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_ ENTRE

-d’une part: LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DES VIEILLES-FORGES

ayant son siège social dans la cité de TROIS-
° « » = OW = =RIVIERES, ci-après appelé: Some =
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+ ET

d'autre part: LE SYNDICAT DES CONSEILLERS SYNDICAUX DU S.E.V.F.

syndicat ayant son siège social dans la cité de

TROIS-RIVIERES, ci-après appelé:

LE SYNDICAT ,

ler juillet 1979 au 30 juin 1980
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‘ ARTICLE 1.00 OBJETS DE LA CONVENTION

La présente convention collective a pour buts:

1.01 D'établir un système ordonné de relations de travail entre
l'employeur, le syndicat et les employés(es).

1.02 ‘’De définir les droits et obligations réciproques des par-
‘ ties dans leurs relations de travail.

1.03 D'établir un système ordonné de règlement de grief ou de
différend entre les parties.

ARTICLE 2.00 DEFINITIONS

Dans la présente convention, les mots et les expressions ci-après
énumérés ont la signification suivante:

2.01 Employeur ou "L'ASSOCIATION" désigne le Syndicat des en-
seignants des Vieilles-Forges.

2.02 "SYNDICAT" désigne le Syndicat des conseillers syndicaux
du Syndicat des enseignants des Vieilles-Forges, local
2139 du Syndicat Canadien de la fonction publique,

2.03  a)"Employé(e)" désigne toute personne salariée au sens du
Code du travail, libérée pour activités syndicales con-
formément à la clause 3-6.03 (1) * de la convention
collective des enseignants et dont les services sont
retenus par l'association à des fonctions de conseil-
lers syndicaux.

 

* A la demande écrite du syndicat avant le 20 juin, la commis-
sion libère à temps plein ou à temps réduit, pour toute l'an-
née scolaire suivante, le ou les instituteur(s) requis et dé-
signé(s) par le syndicat.
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“Les enseignants libérés pour leur participation a f

l'équipe de négociation de l'Association aux fins de È

la négociation à être conduite à’ une échelle locale ou . ;

‘régionale pour le compte des membres de 1 Association Ë

et, ‘le cas ‘chéant, le responsable de 1 action et de

la mobilisa:ion de l'Association qui ne remplissaient

pas des fonc:ions de conseillers syndicaux avant leur

nomination z:omme membre d'une telle équipe de négocia-

tion ou comne responsable de l'action et de la mobili-

sation sont réputés n'être pas affectés à des fonctions

de conseillers syndicaux et ne sont pas des employés

E
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b) “Employé(e) surnuméraire”" désigne un(e) employé(e)
libéré(e), par l'association, en sus des employés(es) 3

9e = + =. -
.

fo libéré(es) annuellement.@m— nnna————

c) "Employé(e) remplaçant(e)" désigne un(e) employé(e)
libéré(e) par l'association pour occuper la fonction

È

~t 17... -- d'un employé absent pour. une durée supérieure à u E
mois et inférieure a un an. : :

2.04 v“Nomination" signifie l'actepar lequel l'association dé-
signe une personne nouvellement engagée a une fonction ou
-à unposte devenu vacant ou nouvellement formé. |

+ Vv. -T oe a ma 55 2114 eee ee =

*

0m. -— -

2.05 "Fonction" désigne l'ensemble des travaux reliés à un
poste et effectués par l'employé(e) au service de l'as-
sociation

2.06 "Poste" désigne une position dans l'organisation adminis-
trative de l'association et définie par un ensemble de tâ-

---——--ches à accomplir. :

2.07 “Jours ouvrables" désigne tous les jours de la semainesauf le samedi, le dimanche, les jours de fêtes chômés.les congés sociaux, les jours de vacances et les joursde tempête où les écoles sont fermées au niveau du terri-toire. et où les enseignants du territoire juridic-
tionnel de l'Association ne sont pas tenus d'étre 3
l'école .

2.08 "Différend”" désigne un litige relatif à la négociation
ou au renouvellement d'une convention collective ou à sa
revision par les parties en vertu d'une clause la permet-
tant expressément.

* : »
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ARTICLE 3.00 CHAMP D'APPLICATION
 

3.01 La présente convention s'applique aux employé(e)s,

3.02 Les officiers élus de l'employeur libérés partiellement

ou totalement de l'enseignement ne sont pas assujettis à

la présente convention. C

ARTICLE 4.00 RECONNAISSANCE

4.01 ‘L'association reconnaît le Syndicat comme le seul représen-

tant officiel de tous les employés(es) couverts(es) par la

présente convention.

Elle reconnait au Syndicat le droit d'exercer des recours

0. pour tout(e) employé(e) qui était au service de l'associa-

c.-- tion le-jour de l'événement qui a donné naissance à un

‘grief, que cet(te) employé(e) soit a l'emploi, soit dé-

tcédé(e) ou ait quitté l'association au moment où le Syndi-

cat exerce son droit de recours.

4.02 Toute stipulation incluse dans une entente entre un(e) em-

ployé(e) régi(e) par la présente convention et l'association

est nulle et non avenue à moins que le Syndicat n'y ait con-

senti ou qu'elle n'ait été conclue en vertu de dispositions

le permettant explicitement dans la présente convention.

ARTICLE 5.00 REGIME SYNDICAL ET COTISATIONS SYNDICALES
je

5.01 L'appartenance au syndicat est une condition d'engagement.

L'engagement ne peut se faire qu'après signature par le

candidat retenu de la carte d'adhésion au Syndicat.

5.02 La démission ou l'expulsion d'un membre du Syndicat n'al-

| tère pas son lien d'emploi, avec la commission scolaire,

mais annule celui avec l'association aussitôt qu'il a pu

se relocaliser dans un poste d'enseignant et ce, à la satis-

faction des parties en cause.
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5,63 .._Pour la durée de la présente convention, l'association i
: ~~ 8'engage à rembourser au Syndicat toute cotisation syndi-

cale d'affiliations, sauf celle(s) au niveau local, due
par ses membres et ce sur présentation de pièces justifi-
<atives.
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5.04 Sur avis raisonnable, l'employeur autorise des absences
pour activités syndicales des employés (es) pour un maximum
annuel global de 3 jours par membres en.régle, a la charge

entière de l'employeur, tout refus de la part de l'employeur
dâns l'autorisation de telle absence devra être justifiée
par écrit. g

e
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5.05 Les jours consacrés à la négociation, à la conciliation
à l'arbitrage ou à l'occasion de l'application de la con-

.vention collective, de la procédure des griefs sont ex-
—. ‘elus du maximum de jours prévus à la clause 5.04 et sont

accordés sans perte de traitement ni remboursement par le ;
Syndicat. i

:

5.06, Pour toute matière ayant trait à l'application de la con-
vention collective, tout membre du Syndicat doit étre ac-
compagné ou se faire représenter par un représentant syn-
dical lors d'une convocation ou d'une rencontre chez un
représ‘entant de l'employeur.

5.07 L'association fournit au Syndicat, au fur et à mesure, une
copie de toute directive d'ordre général et/ou de toutes

les ré:olutions de ses instances concernant les employés(es)
et leur travail.

5.08 L'association consent à ce que le Syndicat utilise l'équi-
pement de bureau, le matériel et le téléphone, de l'employeur
pour fins syndicales. Le matériel ainsi utilisé de même que
les appels interurbains sont remboursés à l'employeur au
prix coûtant sur présentation de pièces justificatives. |

ARTICLE 6.00 “ ENGAGEMENT

6.01 a) l'engagement de tout emplo/é est conditionnel au
maîntirn de son lien d'emploi avec la commission qui
l'a libéré à la demande du syndicat
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b) l’e:.gagement de tout employé, qui est couvert par
la pré ente convention collective et qui n'est ni un
employ.: surnuméraire ni un employé remplaçant, est
d'une durée d'une année commençant le ler juillet d'une
année civile et se terminant le 30 juin de l'année civile
suivante.

Ti. ,“ €) l'engagement annuel, prévu au paragraphe b) précédent
“ Se renouvelle automatiquement ä moins que:

1. tel employé avise, par écrit, le ou avant le 15 mars, ;
‘l'Association de sa non-disponibilité pour l'année dé- 7
butant le ler juillet suivant (ou)

2. l'Association avise, par écrit, le ou avant le
-6 mai, tel employé de son intention de ne pas renouve-
lex son engagement pour l'année débutant le ler juillet
suivant
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d) l'engagement de tout employé surnuméraire qui est
couvert par la présente convention collective est d'une
durée qui n'excède jamais une année. Toute prolonga-
tion ou tout renouvellement d'un tel engagement ne peut
avoir lieu qu'après entente avec le Syndicat.

a
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6.02 La sélection des candidats a étre employés comme conseil-
lers syndicaux est faite par un comité paritaire de selec-
tion consultatif auprès de l'association. Le comité est
composé de quatre (4) membres dont deux (2) désignés par
le Syndicat et deux (2) désignés par l'association.

Le comité de sélection établit les critères de sélection
et la fiche devant servir à l'appréciation des candidats.

L'exécutif ou à défaut, le conseil des délégués" de l'as-

sociation doit prendre sa décision quant au choix de 1a

personne aprés avoir pris connaissance de la reconman 2

tion du comité de Sélection et ce, en présence d aumoin

un représentant syndical et le tout, au plus tard, le

Le lendemain de l'installation du nouvel exécutif.

Si l'association n'engage pas le candidat recommandé iy

unanimement ou majoritairement par le comite de selection on

elle motive par écrit au Syndicat les raisons de sa decision.

6.03 Lorsqu'un employé résilie ses fonctions de conseillersyn-

dical en cours d'engagement ou s absente de son tray sonne

pour une période prolongée d'un (1) mois ou plus, 1

un préavis raisonnable & l'association. Dans ce cas, ;

l'association s'engage à prendre les mesures nécessaires

pour ne pas provoquer une augmentation de la tâche des

tres employés.  
  EECRRR



ARTICLE

7.0%

7.02

Lorsqu'un ‘employé résilie ses fonctions de conseiller syn-

dical, l'association ouvre le poste dans les cinq (5) jours

ouvrables de la réception de l'avis de départ et elle en-

gage un nouveau conseiller syndical. Si l'association

n'ouvre pas le poste, elle doit en informer le Syndicat et

motive par écrit sa décision. :

Lorsqu'un employé s'absente temporairement de son travail

l'association ouvre le poste dans les cing (5) jours ou-

vrables de la réception de l'avis d'absence et elle engage

un employé remplaçant pour une durée égale à la durée de

l'absence au travail de l'employé.

7.00 CHARGE DE TRAVAIL

"La semaine normale de travail de l'employé est de
cing (5) jcurs ouvrables,

Lorsque, sur demande du conseil exécutif de l'Asso-
ciation ou de son représentant, l'employé est requis
de travailler lors d'un jour autrement non ouvrable
sauf dans l'un des cas prévus à la clause 7.08, l'em-
ployé peut choisir, dans les!%$ours ouvrables suivants,
de reprendie, en temps, l'équivalent du temps travail-
lé lors d'un jour autrement non ouvrable ou de faire
monnayer, & la fin de l'engagement, ce temps travaillé

a raison de 1/460 par demi-journée de travail. Ce choix
de l'employé doit être signifié par écrit äà l'intention
du conseil exécutif de l'Association dans le même délai.

En aucun cas, un employé ne peut être privé d'une fin
de semaine complète plus de trois (3) semaines consécu-
tives.

Lorsqu'un employé décide de reprendre, en temps, l'é-
quivalent cu temps travaillé lors d'un jour autrement
non ouvrable conformément au 2e alinéa de la présente
clau&e, le moment de la prise de ce congé est fixé après
entente avez ses collègues et le conseil exécutif de
l'Association ou son représentant.’

La scmnaine normale de l'employé est, sous réserve de
la clause 7.08, de 32 heures 29 minutes de travail.”
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7.03

7.04

7.05

_a- J
‘Si, sauf dans les cas prévus à la clause 7.08, l'em-
ployé est, sur demande du conseil exécutif de l'Asso-
ciation ou de son représentant, requis de fournir plus
de 6 heures 30 de travail dans une journée de travail,
il peut reprendre le surplus, en temps, au cours de la
même semaine ou de la semaine suivante.

PR
EV
I,
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Si, sauf dans les cas prévus à la clause 7.08, l'em-
ployé est, sur demande du conseil exécutif de l'Asso-
ciation ou de son représentant, requis de fournir plus F
de 32 heures 30 de travail dans une semaine, il peut re-
prendre le surplus, en temps, au cours de la semaine de
travail suivante.
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Si, sauf pour les cas prévus à la clause 7.08, l'em-
ployé prévoit un surcroît de travail pour une semaine
ou quelques semaines, qu'un tel surcroît ne peut être
évite en étalant le travail dans le temps et qu'un |
tel surcroît l'obligera à fournir éventuellement plus a
de 32 heures 30 de travail au cours de chaque telle
semaine, il en saisit le représentant du conseil exé-

cutif de l'Association. En tel cas, celui-ci et l'em-

ployé peuvent convenir d'une récupération anticipée en
temps d'une partie du temps supplémentaire prévu.”

.
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Sous réserve des dispositions de la clause 7.08 et
nonobstant le ler alinéa de la clause 7.02, les heures

de travail de l'employé sont, au cours des mois de
juillet et août, de 8 heures 30 & 12 heures et de
13 heures 30 à 16 heures 30. Cependant, dans ce cas,
le vendredi, la journée de travail de l'employé se

tte

termine à 16 heures.

Sous réserve des dispositions du ler alinéa de la clause
7.02 et de la clause 7.08, la journée normale de l'em-
ployé est d'une durée de 6 heures 30 de travail et se

+

termine à 17:00 heures.

Lors de circonstances exceptionnelle
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2.06

7.07

7.08

 

Si l'employé est requis, sur demande du conseil exécu-

tif de l'Association ou de son représentant, d'aller

au bureau de poste central, pour chercher le courrier

destiné au secrétariat de l'Association et/ou pour

porter le courrier originant du secrétariat de l'Asso-
Lb

ciation, il peut le faire à l'intérieur de sa journée

normale de travail. ..

Les:tâches à être accomplies par les employés sont

celles qui sont déterminées à l'annexe de la présente

convention de même que celles qui leur sont confiées

en cours d'année par le conseil exécutif de l'Associa-

tion.

Lorsque le conseil exécutif de l'Association décide

de confier aux employés un mandat ou une tâche non

énumérée ä l'annexe, tel nouveau mandat ou telle nouvel-

le tâche dcit être justifié par les circonstances.

Dans un tel cas, le représentant du conseil exécutif de

l'Association doit, si les employés sont d'avis que la

nouvelle situation nécessite une redistribution des tâ-

ches entre aux, rencontrer les employés et convenir,
avec eux, C'une telle redistribution.

Les employés sont représentés par au moins un des leurs
à toute réunion du conseil exécutif, du conseil des dé-
légués et ce l'assemblée consultative de l'Association
pour la durée de ces réunions.
avisent le représentant du conseil exécutif de l'Asso-

=

ciation de leur représentation à chaque telle réunion
au moins une demi-journée avant le début de telle réu-
nion.

Le conseil exécutif de l'Association reconnaît, aux

. employés, le droit de parole à toute telle réunion de
même que le droit de faire ajouter des questions à l'or-
dre -du jour.

La représentation aux réunions prévues au ler alinéa de
la présente clause fait partie de la charge de travail
des employés mais s'ajoute, l: cas échéant, aux 32 heu-
res 3C et aux 5 jours de travail sans que le temps con-
sacré ï ces réunions ne soit compensé selon l'une ou
l'autr.: des formules prévues au présent article.

 

 

 

A cette fin, les employés
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ARTICLE 8.00 TRAITEMENT

8.01

8.02

8.03

8.04

.Li AL SN Ea hr . Rs wr RRAhg eg AS: SEN GREE CL ee odwe CUESRRRa ; : SEARINCRE GHpi CAE SY Em 3 sn te Cae ad

L'Association fait verser, à titre de supplément pour .

temps supplémentaire, a chacun des employés, un montant

annuel de $4,300 pour l'ensemble de 1 année, ce montan

étant majoré proportionnellement à 1 effet de relève

ment des traitements des enseignants produitpar la 14

clause d'indexation qui leur est applicable étant précise

que cela exclue toute prévention contre l'inflation.

Cependant le forfaitaire 78-79 d'indexation est maintenu

comme forfaitaire seulement. Ce supplément s'ajoute au

traitement que l'employé toucherait s'il était en fonction

comme enseignant à temps complet.

L'association déduit ou fait déduire 1/230 du traitement
annuel du conseiller syndical dans les cas suivants:

a): absence(s) autorisée(s) sans traitement pour une durée
. . inférieure âune année de travail:

b) absence(s) non autorisée(s).

L'association peut déduire ou faire déduire du trai-
tement de l'employé les journées d'absence pour maladie
à raison de 1/230 du traitement et ce dans les limites

permises par la convention collective des enseignants
dans toutes les clauses où il est question des 7 jours
de congés maladie monnayables.

Chaque fois que l'Association est en droit de recourir
aux dispositions des clauses 8.02 et 8.03, l'employé
peut rencontrer le représentant du conseil exécutif
de l'Association pour lui proposer de reprendre, en
temps, l'équivalent des absences pouvant entraîner une
déduction de son traitement. Toute entente intervenue
dans ce cadre et respectée par l'employé lie l'Associa-
tion.
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ARTICLE 9.00

9.01

10.01

11.01

11.02

neo. ®

- 11 -

VERSEMENT DU TRAITEMENT

Le conseiller syndical reçoit de sa commission scolaire

les versements de traitement, indexation, congés monnaya-

bles et autres bénéfices auxquels il aurait eu droit s' il

avait occupé un poste a cette commission scolaire.

Le supplément prévu à la clause 8.01 est versé comme le

traitement auquel l'employé aurait droit s'il enseignait

à temps plein.

ARTICLE 10.00 CONGES SOCIAUX ü CC

L'employé a droit aux mêmes congés sociaux (ou spéciaux)
que s'il enseignait à temps plein.

“ ARTICLE 11.00 VACANCES

L'employé qui n'a pas complété trois (3) années de ser-
vice à l'empici de l'Association a droit à quatre (4)
semaines de vacances. Tout autre employé a droit à
cing (5) semaines de vacances.

Le moment des vacances:

a) la période normale de vacances se situe entre le
30 juin et le 31 août de la même année.

b) l'employé(e) a la liberté de reporter une (1)
semaîne de ses vacances en dehors de la période nor-
male de vacances et après entente avec ses collècues,
pour cela il devra en aviser le président de l'asso-
ciation deux (2) semaines avant son départ.
Cependant cette semaine ne peut jamais étre reportée au
méme moment pour plus d'un employé.

.
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v  ‘ ARTICLE 12.00 CONGE DE MATERNITE

12.01 L'employ& a droit aux mêmes avantages que si elle en-
seignait à temps plein.

ARTICLE 13.00 PLANS DE PERFECTICONNEMENT OÙ DE RECYCLAGE

13.01 Pour chaque année de la convention, l'association met
à la disposition de ses employés(es) qui se perfec-
tionnent hors temps de travail et ne bénéficient pas
d'un congé, un montant de 5500.00 destiné à couvrir
les frais afférents à ce perfectionnement.

13.02 Cependant, l'employé renonce à effectuer toute réclamation
en vertu d'un plan de perfectionnement, de recyclage ou
de mise & jour applicable aux enseignants à temps plein
en exercice.

PREMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENTS ET
ARTICLE 14.00

DE SEJOUR

44.01 L'association s'engage à payer les frais autorisés de

déplacements hors du territoire et non autorises peur

la circulation interne selon les normes administratives

C en vigueur au moment de la présentation des dits fraise

14.02 De plus, l'employé a droit, mensucliemnent, & la
compensation monétaire mensuelle a:"2}icable aux membres
du conseil exécutif de l'Associatio. à la date de la si-
gnature de la présente convention.

ss

Cette compensation monétaire, pour frais généraux en-
courus dans l'exercice de ses fonctions, est payable
au plus tard le dernier jour ouvrable de chaque mois.
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Cette compensation monétaire à être versée à un employé
peut être réduite, d'un montant de $6.00 à chaque absen-
ce de l'employé d'une réunion à laquelle il devait par-
ticiper à titre de représentant des employés à moins
que telle absence soit due à l'accomplissement par l'em-
ployé d'un autre mandat confié par le conseil exécutif.

Le remboursement des comptes de dépenses se fait dans
Un délai n'excédant pas sept (7) jours de calendrier
après la date de réception du compte par le trésorier.
Cependant, si le trésorier requiert de l'employé(e)
des renseignements additionnels sur son compte, le
délai de sept (7) jours commence à courir après la
réception de ces renseignements.

ARTICLE 15.00 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

15.01

15.02

C'est le ferme désir des parties de régler équitable-

ment et dans le plus bref délai possible tout grie

pouvant survenir au cours de la durée des présen es._

Par conséquent, l'association et le Syndicat convie

nent de se conformer à la procédure suivante:

Première étave:

Cette première étape est caractérisée de la façon sui-

vante:

| 2liminaire ver-elle consiste en une rencontre pre : re ver-

a) bale avec un officier désigné par l'association;

b) elle est facultative;

c) si la rencontre a lieu l'employé(e) devra obliga-

toirement être accompagné(e) d'un représentant du

Syndicat sauf dans le cas où il s'acit d'un grie

---- conduit par le Syndicat lui-même;

d) cette première étape ne compte en aucune façon dans

la présente procédure de griefs qui interromot la

prescription au sens ce l'article 59 du Coce du

Travail en vigueur à la signature de la présente

convention.
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15.04

15.05

15.06

ARTICLE

16.01

tion.

Deuxième ‘étane:
*

e

Un grief est soumis par un représentant du Syndicat au
moyen d'un avis écrit au président de l'association.

Troisiéme étave:

Dans les dix (10) jours qui suivent la réception de
l'avis mentionné à la clause 15.03, un officier désigné
par l'association rencontre le ou les représentants du
Syndicat, accompaoné(s) du plaignant si ce dernier le
désire, et tente avec ces derniers de trouver une solu=-

J

Quatrième étane:

Dans les vingt (20) jours qui suivent cette rencontre ou
qui suivent l'expiration du délai prévu à la clause 15.04
si la rencontre n'a pas eu lieu, un officier désicné par
l'association fournit au Syndicat une décision par écrit.

Les parties, d'un commun accord, peuvent dérocer à la
présente procédure, notamment quant aux délais et à
l'ordre à suivre.

16.00 ARBITRAGE .

Si le Syndicat conteste la décision de l'officier dé-
signé par l'association rendue suivant la clause 15.05
ou si aucune décision n'est communiquée dans les délais

16.02

fixés, le Syndicat peut à la condition au'il le fasse
dans les vingt (20) jours de la réception de la réponse
de l'officier désigné par l'association ou dans les
vingt (20) jours qui suivent l'expiration du délai men-
tionné à la clause 15.05 soumettre le grief pour étude
et décision à l'arbitrage.

Le tribunal d'arbitrace éventuellement chargé d'adjuger
sur le bien-fondé d'un grief a toute latitude pour
maintenir ou rcjetter le grief en totalité ou en partie.

Dans tout cas de grief, le tribunal d'arbitrage a les
pouvoirs nécessaires pour établir une compensation ou
rétablir un droit ou privilège partiellement ou totale-
ment.
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16.03

16.04

16.05 .

16.06

ARTICLE

17.01

17.02

ARTICLE

18.01

- 15 -

L'association et le Syndicat ont quinze (15) jours,
après les délais de 16.01 pour nommer un arbitre res-
pectif. :

Dès leur nomination les deux arbitres patronal et syn-
dical choisissent un président. .

À défaut d'entente sur le choix d'un président, celui-
ci sera nommé conformément aux dispositions du Code

du Travail.

Les frais et honoraires des arbitres patronal et syn-
‘dical du président du tribunal seront partagés égale-
ment entre les parties. _

17.00 NULLITE D'UNE CLAUSE

Toute clause de la présente convention qui viendrait en
contravention avec une loi en vigueur est nulle et non
avenue. La nullité de telle clause n'entraîne pas la
nullité de la convention en son entier.

Dès qu'il y a déclaration judiciaire de nullité d'une
clause de la présente convention, le Syndicat et l'as-
sociation réouvrent la négociation sur toutes les cgues-
tions impliquées par la nullité de cette clause.

18.00 PROLONGATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE

Les dispositions de la présente convention demeurent
en vigueur jusqu'à la signature d'une nouvelle conven-
tion.
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19.01

19.02

ARTICLE

20.01

20.02

ARTICLE

—_

21.01
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3ARTICLE 19.00 NOMBRE MINIMAL DE CONSEILLERS SYNDICAUX

hs

Sous reserve des autres dispositions du présent article,
1 association maintient a son service un minimum de trois
(3) conseillers syndicaux qu'ils soient élus ou pas.

Lorsque l'Association est touchée, depuis quelques an-

nées, par une réduction importante du nombre de ses

membres qui hypothèque de façon importante le budget

de l'Association et qui conduit le conseil exécutif

de l'Association à vouloir réduire le nombre de ses

conseillers syndicaux, le dit conseil en donne avis

aux employé: et les rencontre pour leur exposer la

situation.

Tel avis pet être contesté par le syndicat en procé-

dant direct:ment selon la clause 16.01, le délai de 20

jours étant alors applicable à compter de la signifi-

cation écri<e de l'avis prévu à l'alinéa précédent.

La décision du conseil exécutif ne prend effet que si

elle n'est pas contestée par le syndicat ou, le cas

échéant, qua si le tribunal d'arbitrage fait droit

aux prétentions du conseil.

20.00 RECUVERTURE DE LA CONVENTION

A la demande de l'une ou l'autre partie, les parties
conviennent de se rencontrer aux fins cde discuter de
toute question relative aux conditions de travail ces
employés(es) et adopter les solutions apgropriées.
Toute entente écrite entre les parties peut avoir pour
effet de soustraire, de modifier ou d'ajouter une ou
plusieurs dispositions à la présente convention collec-

ve.

A défaut d'entente entre les parties, les dispositions
de la présente convention continuent de s'apnliquer.

21.00 DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

ee————2

La présente convention est d'une durée d'un (1) an, a
savoir du premier (ler) juillet 197§ au trent )Lan og. 8 rente (30!
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22.00 DISPOSITIONS GENERALES
 

. ARTICLE

22.01

22.02

22.03

22.04

 ianns WISER

 

L'annexe fait partie intégrante de la présente conven-

tion. |

L'association s'engage à défrayer les coûts résultant
de l'impression de quinze (15) copies de la présente
convention.

L'association doit utiliser les moyens nécessaires
pour protéger la santé et le bien-être de ses em-
ployés(es). L'association et le Syndicat doivent coo-
pérer à l'établissement et au maintien de conditions
et de méthodes de travail assurant la sécurité, la
Santé et le bien-être des employés(es).

À compter de sa prise d'effet, la présente convention
remplace toute convention antérieurement conclue entre
le syndicat et l'Association.
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FAIT ET SIGNE A TROIS-RIVIERES, LE 30aw 19H

POUR LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS POUR LE SYNDICAT DES

DES VIEILLES-FORGES CONSEILLERS SYNDICAUX
DU

SYNDICAT DES ENSEIGNANTS

DES VIEILLES-FORGES

LOCAL 2139

SYNDICAT CANADIEN DE

LA FONCTION PUBLIQUE
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Tâches des conseillers syndicaux : Co

1.

1.1

1.2

1.3

‘ments hors cour et au dépôt des avis de désistement.

1.4

2.

2.2

2.3

3. —

3.1
e . »

.

Va CRSRAPR

. Le code du travail:

. Toutes les tâches de recherche d'enquête, de rédaction,

ANNEXE ” .
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Toutes les tâches de recherche, d'interprétation, de vul-
garisation et de diffusion reliées à l'information des
membres sur le contenu de tels conventions, arrangements,
protocoles et ententes. ‘ ce ‘

 

Toutes les tâches de recherche, d'information, d'enquête
reliées à la surveillance de l'application de tals con=
ventions, arrangements, protocoles et ententes.  Toutes les tâches de recherche, d'interprétation, d'éva-
luation, de rédaction et de représentation reliées au dé-
pdt des avis de griefs, à la procédure interne de récla-
mation, au dépôt des avis d'arbitrage, à la constitution
des dossiers pour l'arbitrage, à la conclusion de règle-
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de constitution de dossier et d'assistance & la représen-
tation reliées aux démarches devant le tommissaire-enquê-
teur et le tribunal du travail.

Toutes les tâches d'organisation, de consultation de ré-
daction, d'émission d'autorisation, de contrôle des ré-
Clamations et d'établissement des comotes reliées au con-
trôle des congés pour affaires syndicales.

‘Toutes les tâches de vérification ou d'organisation et de
contrôle de la vérification, des rapports de cotisation,
d'enquête et de réclamation y relatives.

Toutes les tâches d'organisation, d'enquête, d'évaluation
et d'application relatives aux ententes de services con-
clues par le Syndicat.

La sécurité sociale:

Toutes les tâches de recherche, d'{Internrétation, de vul-
garisation et de ditfusion reliées à l'information des

* .
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3.2

3.3

4.

4.1

4.2

4.5

4.6

membres sur le contenu des plans d'assurance collective,
du régime de retraite des enseignants,
de loi des accidents de travail, de la loi et des règle-
ments de l'assurance-chômage, du régime universel de re-
traite, des ordonnances de la commission du salaire mini-

mum,

Toutes les tâches d'assistance aux membres individuels en

difficulté avec l'une ou l'autre de ces mesures de sécu-

rité Sociale.

Toutes les tâches de rechreche, d'enquête, de rédaction,
de constitution de dossier, de représentation ou d'assis-
tance à la représentation des membres, relatives & toute
demande de revision d'une décision en ces matières.

La gestion du secrétariat:
—€» eme fi Gi Sno GED Cie GRE SED GED GB WE GE EES GTO TED Cu GU WS Ew > EE Cs CS

Toutes les taches d'enguéte, d'évaluation, de rédaction,
de recommandation et d'application des regles relatives
au fonctionnement du bureau et à la détermination du tra-
vail de chaque employée du Syndicat.

‘Toutes les tâches d'organisation, de contrôle et d'appro-
bation de l'inventaire permanent des besoins du secréta-
riat en matière d'approvisionnement.

Toutes les tâches relatives à la détermination des prio-
.rités dans le travail de secrétariat et à la fixation des
échéances.

Toutes les tâches relatives à l'application de la conven-
tion collective des employées du Syndicat.

Toutes les tâches de vérification, d'évaluation de recom-
mandation et d'application des décisions en matière d'en-
tretien du secrétariat et des appareils du bureau.

Toutes les tâches d'enquête, d'évaluation, d'organisation
et de coordination relatives à la confection et à la mise

...& jour des différentes listes nécessaires ou utiles au bon
fonctionnement du Syndicat, à la revision et à la mise à
jour du fichier des membres du Syndicat et du matériel
d'adressage (cardex).
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‘S¢ Le_plan d'action: : SE © :

‘$5.1 Toutes les tâches, entrant dans l'une ou l'autre des ca- : À
‘ tégories précéderment énumérées, relatives aux opérations |
prévues au plan d'action du syndicat.

5.2 Toutes les tâches techniaoues ou bureaucratiques reliées
aux opérations à conduire pour réaliser tout projet pre-
vu.au plan d'action et qui sont exclues du paragraphe 5.1.

eo. . 22 {

6. Classification: i

6.1 Toutes les tiches relatives aux demandes de revision, a 3
la mise à jour de la scolarité et des dossiers des ensei- E
gnants de même que des cahiers de préséance relative de A
chacune des commissions scolaires. 1
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